
Dans le cadre de la loi "Avenir professionnel» du 5 septembre 2018, le Centre de 
formation, dont Seltzer compétences, s’est engagé dans une démarche de certi-
fication Qualiopi auprès de la société Evolve pour ses actions de formation et de 
formation par apprentissage. Le second certificat a été délivré le 4 octobre 2024 
suite à une visite de renouvellement et est valable du 07/10/2024 au 06/10/2027, 
sous réserve du résultat positif de l’audit de surveillance.

Indicateurs de résultats
Satisfaction des participants du 01/07/2024 au 30/06/2025

Démarches Qualité et certifications

Ces démarches représentent des engagements dans la durée. Tous nos collaborateurs et partenaires se mobilisent afin de maintenir les 
engagements de performance et de durabilité avec comme objectif la satisfaction de vos attentes

Nombre de répondants : 399
Nombre de sessions : 50

CERTIFICATION QUALIOPI

Le Centre de Formation Continue de la Fondation Édith Seltzer développe l’accessibilité pédagogique de ses formations, 
organise la compensation du handicap des personnes en formation et s’assure de l’accessibilité de l’ensemble des locaux en 
tant qu’établissement recevant du public. Notre référent handicap est chargé d’organiser la mise en œuvre du parcours de 
formation de la personne en situation de handicap, de sensibiliser, conseiller les équipes en interne et d’assurer le lien avec 
les partenaires. Nous vous invitons à le contacter pour tout renseignement ou pour préciser votre projet.

ACCESSIBILITE DE LA FORMATION
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1. Atteinte des objectifs de la formation

3. Construction pédagogique

4. Moyens pédagogiques

 5. Animation

6. Organisation matérielle

7. Échanges dans le groupe

8. Satisfaction des attentes personnelles

2. Possibilités d’application professionnelle


